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INTRODUCTION

Le discours du budget fØdØral du 27 fØvrier 1995 marquØ un recul important pour la

politique sociale du Canada Si les projets annoncØs dans ce budget Øtaient mis en oeuvre us

auraient pour consequence vraisemblable dentraIner le dØmantŁlement dun systŁme national

dassistance sociale et de services sociaux que nous avons mis une gØnØration bâtir Ce qui

voudrait dire que les politiques des annØes 1990 auraient leffet deplorable de nous ramener aux

annØes 1950

Les propositions du budget signifieraient si elles Øtaient mises execution labrogation

du RØgime dassistance publique du Canada RAPC Øtabli par voie legislative en 1966 et qui

permet Ottawa de partager avec les provinces et les territoires le coüt dassistance sociale et

des services sociaux LØlimination du RØgime dassistance publique du Canada signifierait

Øgalement la fin de tout semblant de normes nationales

Le RØgime dassistance publique du Canada serait remplacØ par un dispositif flou de

financement global couvrant la fois lassurance-maladie llucation postsecondaire

lassistance sociale et les services sociaux LØlØment important dans ce dispositif financier est

que le financement fØdØral pour tous ces programmes ferait lobjet de reductions majeures

Le present rapport dØcrit lassistance sociale au Canada avant la creation du RØgime

dassistance publique du Canada et les progrŁs considØrables que le RAPC nous permis de

rØaliser Le rapport analyse les propositions du budget de 1995 et les consequences dØsastreuses

que ces propositions auraient pour des personnes en chair et en os qui ont des besoins bien reels

Ii prØsente dautres moyens plus avantageux pour assurer le financement de lassistance sociale

et des services sociaux Et ii se termine par un appel aux dØcideurs faire preuve douverture

et de souplesse plutôt que de dissimulation et de rigiditØ dans lØtablissement des politiques
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hER ET AUJOURDHUI

Avant 1966 annØe de la creation du RØgime dassistance publique du Canada lassistance

sociale nØtait quune collection de programmes formØs avec diffØrents degrØs de sucŁs trŁs

diffØrents dune region lautre du pays et visant pour la plupart des categories prØcises de

besoins

Au cours des annØes 1950 le Parlement adoptait quatre lois qui autorisaient le

gouvernement fØdØral et les provinces se partager les dØpenses de lassistance sociale accordØe

certaines personnes dans le besoin En 1951 apparaissait Ia Loi sur lassistance-vieillesse qui

sappliquait aux 65 70 ans faible revenu L.a Loi sur les aveugles et la Loi sur les invalides

qui entraient en vigueur respectivement en 1951 et en 1954 prØvoyaient le partage des coCits

pour les allocations versØes aux personnes aveugles de 21 70 ans et aux personnes handicapØes

de 18 65 ans En 1956 enfin naissait la Loi sur lassistance-chômage qui accordait une

protection certaines personnes non admissibles aux trois autres programmes

Durant cette pØriode chaque gouvernement provincial avait son pr6pre programme

dallocations aux mŁres seules en outre les provinces et les municipalitØs gØraient divers

programmes dassistance humanitaire destinØs dautres personnes temporairement en difficultØ

Les gens qui nØtaient pas admissibles aucun de ces programmes navaient dautre

recours que de demander laide des groupes confessionnels et des organisations de bienfaisance

Dans un article de la Canadian Review of Social Policy paru en 1987 Duncan Rogers

ancien sous-ministre des Services sociaux de lAlberta rappellera les problŁmes qui Øtaient

associØs aux anciens programmes daide fondØs sur les categories de besoins Ii Øcrivait

De par leur nature mŒme programmes Øtaient exclusifs plutôt quinclusifs

mais leur principal dØfaut Øtait leur manque de rapport avec les besoins auxquels

ils Øtaient censØs rØpondre Dans la pratique cela signiflait quun grand nombre

de personnes ne pouvaient joindre les deux bouts sans demander laide

additionnelle de leur famille de leurs amis et des organisations charitables ou en

dernier recours lassistance publique
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lØpoque lassistance publique nØtait pas aussi bien organise aIministrØe et

distribue que lØtaient les pensions et ne jouissait certainement pas de la mŒme

reputation Le simple fait de demander lassistance publique Øtait gØneralement

humiliant Au mieux ii sagissait dune aide insuffisante ne comportant aucun

critŁre et fragmentØe sur Ic plan administratif les exigences en matiŁre de

residence nØtaient pas les mŒmes si On sIressait la municipalitØ la

province une autre province la GRC ou telle ou telle organisation de

bienfaisance Lassistancepublique Øtait le dernier vestige de laide humanitaire

des annØes 1930

Parfois lexpØrience Øtait assez cruelle Ii nØtait pas rare que des enfants surtout

dans les families nombreuses soient dØclàrØs nØgligØs par leurs proches et pris

comme pupilles de la Couronne simplement parce que leur famille Øtait trop

pauvre II faut mentionner aussi la situation difficile des mŁres seules obligØes

de decider du sort de leurs nouveau-nØs celle des conjointes sØparØes souvent

rejetØes par un systŁme dassistance fondØ sur les piŁces justificatives et celle des

assistØs sociaux obliges de revenir dans leur municipalitØ ou leur province

dorigine Dc toute evidence ii fallait une rØforme

La rØforme est venue dans les annØes 1960 Pour les alnØs la plus grande victoire ØtØ

lintroduction par le gouvernement fØdØral en 1966 dun Supplement de revenu garanti SRG
pour les 65 ans et plus faible revenu Toute personne âgØe dont le revenu se rØduisaitplus ou

moms la pension fØdØrale de la SØcuritØ de la vieillesse pouvait toucher ces prestations

supplØmentaires importantes en se soumettant un simple examen du revenu La SØcuritØ de la

vieillesse Øtait alors une pension universelle le SRG Øtait ajoutØ au cheque mensuel de pension

si laInØ satisfaisait aux conditions LaInØ navait pas shumilier en demandant le supplement

et personne navait besoin de savoir quil le touchait

Pour les personnes dans le besoin qui navaient pas 65 ans 1966 ØtØ lannØe de la

naissance du RØgime dassistance publique du Canada qui remplaçait un ensemble vane de

programmes administrØs et finances par divers ordres de gouvernement Pour la premiere fois

clans lhistoire du Canada lassistance sociale Øtait misc Ia disposition de toutes les personnes

qui nimporte au pays Øtaient incapables de pourvoir leurs propres besoins Ii nØtait plus

nØcessaire dappartenir une categoric particuliŁre de besoins ni de rØpondre une condition

particuliŁre dadmissibilitØ Ii ny avait plus dexigences fondØes sur la residence Si quelquun

refusait la decision prise par les responsables de lassistance sociale la loi lui accordait un droit

dappel
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Le systŁme dassistance sociale nØ du RAPC est souvent dØcrit comme Øtant le filet de

sØcuritØ sociale de dernier recours car ii protege tous les enfants femmes et hommes qui ne

sont pas protØgØs par un autre filet de sØcuritØ sociale Ce systŁme est devenu le dernier recours

des personnes ayant ØpuisØ les autres sources de revenu autrement condamnØes une pauvretØ

abjecte

Dans un rapport innovateur publiØ en 1987 le Conseil national du bien-Łtre social

qualiflØ le systŁme dassistance sociale de filet de sØcuritØ trouØ Cependant malgrØ sa

promptitude cntiquer les lacunes du systŁme et recommander des changements le Conseil

continuait voir dans le RAPC un ØlØment indispensable du paysage social et la veritable

marque dune sociØtØ civilisØe

BØnØficiaires de lassistance social

par situation familiale 1994

Enfants

1163 000

Personnes

seules

949 000
Parents

seuls

466 000

Personnes mariØes

sans enfants

163 000

Parents

manes
360 000

Graphique
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Au 31 mars 1994 ii avait au Canada 31 millions de personnes qui recevaient de

lassistance sociale soit environ 11 100 de la population canadienne Le graphique fait la

ventilation des bØnØficiaires par situation familiale

Au flu des annØes le groupe de bØnØficiaires le plus important reste celui des enfants de

moms de 18 ans Au 31 mars 1994 on estimait leur nombre 1163 000 soit 38 100 de la

clientele de lassistance sociale Quelque 466 000 bØnØficiaires soit 15 100 Øtaient des

parents seuls pour la plupart des femmes Environ 360 000 soit 12 100 Øtaient des parents

maæØs et 163 000 soit 100 des personnes mariØes sans enfants Enfin 949 000 soit

31 100 Øtaient des personnes seules sans personnes charge

Le volet dassistance sociale du RAPC qui comprend lassistance de base lassistance

aux personnes ayant des besoins spØciaux et laide juridique pour les affaires non pØnales

consomme prŁs des deux tiers des dØpenses totales du RAPC La plus grande partie du reste des

dØpenses alimente un large Øventail de services sociaux dont bØnØficient aussi bien certaines

personnes revenu moyen que les personnes dØmunies

Selon les derniŁres statistiques 11 million de personnes reçoivent des services sociaux

dont les coüts sont partagØs en vertu du RAPC Le mieux connu de ces services est peut-Œtre la

garde denfants subventionnØe qui permet aux parents de travailler lextØrieur du foyer ou de

terminer leurs etudes Les autres services sociaux visØs par le RAPC sont notamment les

suivants

des services dadoption

des services de travail social de counseling dØvaluation des besoins et

dorientation des services pour enfants maltraitØs ou nØgligØs et des services

prØventifs pour enfants dispenses la maison

des services de dØveloppement communautaire

des services de consultation de recherche et dØvaluation en matiŁre de

programmes dassistance sociale
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des services dappui aux personnes au foyer et de soutien domicile ainsi que

dautres services daide en cas durgence ou de contribution lautonomie

dispenses aux personnes âgØes ou handicapØes

des services de rØadaptation compris lacquisition de compØtences

fonctionnelles orientation et placement professionnel pour les chômeurs de longue

date et de laide spØciale aux personnes ÆgØes ou aux personnes handicapØes sur

le plan physique ou mental et

des services administratifs lies la distribution de lassistance sociale et de

services sociaux

Le dernier rapport annuel du RAPC mentionne plus de 000 organismes de service

social approuvØs par une province parmi lesquels des organismes publics et des organisations

sans but lucratif sociØtØs daide lenfance organismes de service familial et garderies

En plus du financement de lassistance sociale et des services sociaux le RAPC prØvoit

un appui plus de 000 foyers de soins spØciaux le paiement de certaines dØpenses en soins

de sante non couvertes par lassurance-maladie ou les regimes supplØmentaires des provinces

et le financement des services daide lenfance Les foyers de soins speciaux dØsignent les

foyers pour personnes agØes les maisons dhØbergement pour les femmes victimes de violence

et leurs enfants les residences pour personnes handicapØes et les centres de rØadaptation en

matiŁre dalcoolisme et de toxicomanie La composante daide lenfance vise essentiellement

le soin des enfants places en famille daccueil

Au total le RAPC vient en aide plusieurs millions de Canadiens chaque annØe Etant

donnØ que le nombre de dossiers dassistance sociale et le profil de la clientele des services

sociaux ne cessent de changer il est impossible de prØciser dans quelle proportion les Canadiens

daujourdhui sont touches par le RAPC un moment ou un autre de leur vie mais on peut

raisonnablement supposer que limpact est Øtendu

Quand le RAPC vu le jour les gouvernements fØdØral et provinciaux se sont entendus

pour partager ØgalitØ les dØpenses liØes lassistance sociale et aux services sociaux Les

provinces et les territoires distribueraient le soutien de revenu et les autres types dassistance et
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prØsenteraient ensuite leurs comptes Ottawa aux fins de verification Le gouvernement fØdØral

leur rembourserait la moitiØ des dØpenses admissibles

Cette entente initiale est restØe en vigueur jusquen 1990 annØe oü Ic gouvernement

fØdØral annoncØ clans son budget quil plafonnait ses transferts du RAPC aux trois provinces

les plus aisØes savoir lOntario lAlberta et la Colombie-Britannique UnilatØralement et sans

nØgociations prØalables Ottawa dØŁidait de limiter 100 laugmentation annuelle de sa part

des dØpenses clans le cas des trois provinces en laissant ces derniŁres le soin de payer la

difference

Le Conseil national du bien-Œtre social vivement critique cc changement de politique

fØdØrale dans un rapport de 1991 intitulØ LinopportunitØ des reductions proposØes au RØgime

dassistance publigue du Canada II soutenait que le gouvernement fØdØral ne devait pas rØduire

son appui lassistance sociale et aux services sociaux au moment mŒme oü les besoins

devenaient plus pressants et quil ne fallait pas demander aux pauvres de porter le fardeau de

la compression des dØpenses gouvernementales

Le plafonnement des transferts du RAPC nØanmoins ØtØ approuvØ par le Parlement

en dØpit des objections et de lopposition des dØputØs libØraux et nØo-dØmocrates et prolongØ

jusquen 1995 Laugmentation du nombre dassistØs sociaux en Ontario et en

Colombie-Britannique rØsultat de laugmentation de chomage causØe par Ia recession de

1990-1991 rapidement provoquØ une escalade des dØpenses provinciales Au debut de

lexercice 1992-1993 la part fØdØrale des dØpenses du RAPC se limitait 28 100 pour

lOntario et 36 100 pour la Colombie-Britannique LAlberta nØtait pas gravement touchØe

car le gouvernement de cette province dØcidait tout simplement de couper dans ses programmes

dassistance socia1e
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II DU PARTAGE DES COUTS AU FINANCEMENT GLOBAL

Le discours du budget du 27 fØvrier 1995 proposait de changer radicalement la façón dont

le gouvemement fØdØral contribue au financement de lassistance sociale et des services sociaux

Au lieu de payer une part des dØpenses rØelles engagØes par les provinces et les territoires dans

ces domaines le gouvernement fØdØral utiliserait un nouveau systŁme de financement global

Le discours justiflait ce changement par deux principales raisons la nØcessitØ de rØduire

les dØpenses fØdØrales et celle daccorder plus de souplesse aux provinces et aux territoires en

rØduisant les restrictions relatives lutilisation de la contribution fØdØrale

Un projet de loi visant Øtablir le nouveau systŁme des 1996-1997 le Projet de loi

C-76 ou Loi dexØcution du budget 1995 ØtØ dØposØ Ia Chambre des communes le 20

mars 1995 Ce projet de loi precise que la formule de financement global repose sur des

arrangements provisoires Ii est clair toutefois que ces arrangements sont appelØs devenir

permanents et seuls quelques details pourront Œtre nØgociØs avec les provinces et les territoires

Le projet de loi repose sur trois grands ØlØments labrogation du RØgime dassistance

publique du Canada la creation du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes

sociaux qui aidera les provinces payer les coats de lassistance sociale des services sociaux

de lassurance-maladie et de lenseignement postsecondaire et enfin la reduction du soutien

quaccorde le gouvernement fØdØral pour tous ces programmes

Abrogation du RØgime dassistance publigue du Canada Le projet de loi propose

dabroger Ia loi sur le RØgime dassistance publique du Canada adoptØe par le Parlement en

1966 et de mettre effectivement fin ce rØgime le avril 1996

Ainsi il ne serait plus possible davoir recours au partage des coüts pour lassistance

sociale et les services sociaux foumis partir du avril 1996 Dans le cas de dØpenses

engagØes une date antØrieure les provinces Øt les territoires disposeraient de quatre autres

annØes pour rØgler leurs comptes avec le gouvernement fØdØral Labrogation du RAPC se ferait

officiellement le 31 mars de lan 2OOO
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La loi originale de 1966 fixait les principes de base regissant le partage des coats de

lassistance sociale et des services sociaux entEe les deux paliers de gouvernement Les provinces

et les territoires devaient par exemple porter aide toutes les personnes jugØes en situation

de besoin ils devaient Øtablir sur le plan legislatif une procedure dappel des decisions ayant

ØtØ prises par les reprØsentants de lassistance sociale Et ii leur Øtait interdit dexiger une durØe

minimale de residence comme condition dadmissibiitØ lassistance publique

Aux termes de la Loi dexØcution du budget 1995 seul le dernier critŁre celui qui

concerne le dØlai de residence serait maintenu Les deux autres disparaItraient complŁtement

Le discours du budget prØcisait que le Ministre du DØveloppement des ressources

humaines inviterait ses homologues des gouvernements provinciaux et territonaux xØlaborer

en collaboration par accord mutuel un ensemble de principes et dobjectifs communs qui

pourraient rØgir le nouveau Transfert social canadien.

Creation du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux Le

Transfert social canadien qui avait Øte annoncØ dans le budget de fØvrier portait le nom de

Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux dans le projet de loi prØsentØ

trois semaines plus tard En bref le systŁme de financement global concu pour lassurance

maladie et lenseignement postsecondaire serait Ølargi de maniŁre financer Øgalement

lassistance sociale et les services sociaux

Lassurance-maladie et lenseignement postsecondaire sont finances depuis 1977 grace

un systŁme de financement global le Financement des programmes Øtablis FPE Dans Ce

systŁme la contribution fØdØrale est versØe en partie en espŁces et en partie en points dimpôt

Les points dimpôt reprØsentent en fait des pouvoirs de taxation que le gouvernement fØdØral

transfØrØs aux provinces Ct aux territoires en 1977 cette Øpoque Ottawa avait rØduit ses taux

dimposition sur le revenu des particuliers et des sociØtØs et les provinces et les territoires

avaient ØlevØ les leurs de facon proportionnelle

chaque annØe le gouvernement fØdØral calcule cc quil doit chaque province ou

territoire au titre du FPE Ii calcule ensuite les recettes fiscales obtenues pendant lexercice au

moyen des points dimpôt transfØrØs puis soustrait ces recettes dimpôt du montant total Ce qui

reste ii le verse en espŁces
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Le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux fonctionnerait

sensiblement de Ia mŒmefaçon que le FPE En fait cc que le gouvernement fØdØral propose

cest de prØvoir plus dargent pour couvnr une part des coCtts de lassistance sociale et des

services sociaux

Tous les fonds octroyØs par Ottawa au titre du Transfert canadien seraient verses dans

le trØsor de chaque province ou territoire sans quils soient rØservØs lavance pour

lassurance-maladie lenseignŁment postsecondaire lassistance sociale et les services sociaux

Le projet de loi precise que le gouvernement fØdØralpourrait retenir en tout ou en partie

cc quiI prØvoit verser en especes une province ou un territoire au titre du Transfert canadien

si Ufl dØlai de residence ØtØ fixØ comme condition dadmissibilitØ lassistance sociale ou aux

services sociaux Le Cabinet fØdØral aurait le pouvoir de determiner limportance du montant

retenu compte tenu de la gravitØ du manquementx

Aux fins de comparaison mentionnons que le gouvernement fØdØral na fixØaucun critŁre

financier pour son soutien lenseignement postsecondaire au titre du FPE et que la loi ne

prØvoit pas la retenue de fonds dans ce domaine pour quelque raison que cc soit

I.e gouvernement fØdØral adoptØ une approche tout fait diffØrente dans le domaine de

lassurance-maladie En vertu de la Loi canadienne sur la sante adoptØe par le Parlement en

1984 les provinces et les territoires doivent maintenir des programmes publics dassurance

maladie fondØs sur luniversalitØ lintØgralitØ laccessibilitØ la transfØrabilitØ et la gestion

publique Chacun de ces principes est dØfmi dans la loi et une province ou un territoire qui ne

les respecte pas pourrait Œtre pnvØ des fonds fØdØraux qui lui sont dus La Loi canadienne sur

la sante contient aussi des dispositions qui visent dissuader les provinces et les territoires de

permettre Ia surfacturation de services par les mØdecins et limposition de frais modØrateurs

pour des traitements mØdicaux ou chirurgicaux fournis dans les hôpitaux

Toutes les dispositions de la Loi canadienne sur la sante resteraient applicables une fois

que le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux serait en place
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Reduction du soutien financier federal dans les domaines de iassistance sociale des

services sociaux de lassurance-maladie et de lenseignement postsecondaire Les depenses

fØdØrales liØes au RAPC et au FPE atteignent actuellement prŁs de 297 mihiards de dollars Le

budget de 1995 fixait des chiffres arbitraires pour les dØpenses rattachØes au Transfert canadien

soit 269 milliards de dollars en 1996-1997 et 251 milhiards en 1997-1998 La cOntribution

fØdØrale donc diminuØ de 94 100 de 1995-1996 1996-1997 et de 67 100 de plus de

1996-1997 1997-1998 Ces deux reductions Øtaient plus importantes que celles qui avaient ØtØ

prØvues un an plus tot clans le budget de 1994

Scion le projet de loi C-76 le montant total que le gouvernement fØdØral pourrait

dØpenser en 1996- 1997 pour le Transfert canadien serait de 269 milliards de dollars La limite

fixØe pour 1997-1998 de 251 mihliards devra Œtre confirmØe par des mesures legislatives

uitØrieures Aucune formule nØtait prevue dans le budget pour le calcul du montant payable pour

les exercices suivants Toutefois si lon se fie aux ØvØnements survenus rØcemment le

gouvernement federal devrait imposer une formule ou un montant arbitraire qui varierait dannØe

en annØe

Un element supplØmentaire ajouterait au fardeau financier de lOntario et de la Colombie

Britannique en 1996- 1997 En vertu de Ia Loi dexØcution du budget 1995 le montant affectØ

au Transfert canadien serait divisØ entre les provinces et les territoires selon cc quils recevraient

au titre du FPE en 1995-1996 et scion les contributions reçues pour le RAPC en 1994-1995

Bref les pertes subies par lOntario et ha Colombie-Britannique cause du plafonnement du

RAPC continueraient au moms pendant la premiere annØe du nouveau systŁme de transfert

lautomne 1994 le gouvernement fØdØral reconnaissait que le plafonnement du RAPC

Øtait injuste pour les deux provinces Comme le souligne le document de travail publiØ par le

Ministre du DØveloppement des ressources humaines intitulØ La sØcuritØ sociale dans le Canada

de demain 4cEn toute ØquitØ on devrait se pencher sur les changements permettant de fournir

une aide fØdØrale comparable aux assistØs sociaux de tout le pays

Bien que dans le projet de loi on souligne que le Transfert canadien repose sur des

arrangements provisoires ii est probable que les arrangements permanents restent sensiblement

les mŒmes
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Le avril 1996 le RAPC aurait disparu pour ainsi dire et les provinces et les

territoires nauraient aucune exigence legislative respecter en matiŁre dassistance sociale et

de services sociaux hormis linterdiction concernant la durØe minimale de residence Auraient

disparu Øgalement le droit lassistance pour les personnes clans le besoin et le droit dappel

Dans le cIre du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux les

provinces et les territoires bØnØficieraient du financement global pour lassistance sociale les

services sociaux lassurance-maladie et lenseignement postsecondaire Aucun montant prØcis

ne serait rØservØ dans les textes lØgislatifs lun ou lautre des domaines

Le montant accordØ par le gouvernement fØdØral pour les quatre domaines combines

assistance sociale services sociaux assurance-maladie et enseignement postsecondaire serait

le montant le plus bas verse depuis des annØes

Pour toutes ces raisons II serait extrŒmement difficile pour les deux paliers de

gouvernement de nØgocier un systŁme permanent vraiment different du systŁme provisoire

Les provinces et les territoires devant se plier aux restrictions croissantes du

gouvernement fØdØral ne seraient pas disposØes sengager sur le plan lØgislatif
amØliorer

lassistance sociale et les services sociaux Malheureusement la ccapacitØ dinnovation

mentionnØe clans le discours du budget pourrait bien ne devenir que Ia capacitØ de limiter les

coCtts

Le gouvernement fØdØral pour sa part ne serait pas en mesure dimposer des normes

concernant lassistance sociale et les services sociaux en plus dinterdire les exigences

rØsidentielles II serait extrØmement hypocrite de rØduire les contributions aux provinces et aux

territoires tout en accroissant les exigences quils devraient respecter
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ifi LES PIRES CARACTERISTIQUES DU TRANSFERT CANADIEN

EN MATIERE DE SANTE ET DE PROGRAMMES SOCIAtJX

Lorsquil conçu le Transfert canadien en matiŁre de sante Ct de programmes sociaux

le gouvernement fØdØral apparemment fait deux suppositions de base peu judicieuses

propos de lassistance sociale et des services sociaux

La premiere supposition cest que les dØpenses dassistance sociale et de services

sociaux tout comme les dØpenses dassurance-maladie et denseignement postsecondaire ne sont

pas forcØment trŁs diffØrentes dune annØe lautre En rØalitØ les dØpenses au titre de

lassistance sociale sont inØgales et ont tendance monter en flŁche lorsque lØconomie est en

chute libre

La deuxiŁme supposition cest que les dØpenses dassistance sociale et de services

sociaux peuvent Œtre rØduitessans Øgard aux besoins reels des gens En fait le nombre dassistØs

sociaux le nombre de bØnØficiaires de services sociaux et le montant des prestations versØes sont

tous des facteurs dont il faut absolument tenir compte pour calculer le coüt du systŁme I.e fait

que le gouvemement fØdØral nait pas admis cette vØritØtoute simple causera certainement des

ennuis aux pauvres dans le pays tout entier

Proflls de dØpense en matiŁre dassistance sociale

Lassistance sociale est un bon exemple de programme social icontracydiquex En

pØriode de prospØrite le nombre de personnes qui doivent recourir lassistance sociale est

habituellement assez faible En pØriode de recession le nombre dassistØs sociaux monte en

flŁche

Souvent le chômage est un des pnncipaux facteurs qui commandent le systŁme

dassistance sociale Les plus fortes augmentations du nombre dassistØs sociaux ces dermŁres

annØes se sont produites aprŁs la hausse astronomique des taux de chômage quont provoquØe

les recessions de 1981-1982 et 1990-1991
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De 1981 1982 le nombre moyen de chômeurs grimpØ de 46 100 lors de la pire

crise conomique survenir depuis un demi-siŁcle Du 31 mars 1982 au 31 mars 1983 le

nombre dassistØs sociaux augmentØ de 22 100

Pareillement le nombre moyen de chômeurs augmentØ de 28 100 de 1990 i99i

et celui des assistØs sociaux de 19 100 du 31 mars 1991 au 31 mars 1992

La situation est totalement diffØrente dans les domaines de lassurance-maladie et de

lenseignement postsecondaire ol les nØcessitØs sont assez stables dune annØe lautre La

stabilitØ de ces postes de dØpense en ont fait en 1977 des candidats logiques pour un

financement global dans le cadre du Financement des programmes Øtablis

Le principal facteur de la formule de calcul des montants consentis dans le cadre du FPE

est Ia croissance Øconomique attestØe par une hausse du produit national brut Selon la formule

originale laide fØdØrale au titre de lassurance-maladie et de lenseignement postsecondaire

augmentait plus ou moms en fonction de laugmentation de la production de biens et de services

Une fois que le projet de Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes

sociaux deviendrait un programme de financement permanent ii emploierait vraisemblablement

une seule formule pour calculer les montants daide fØdØrale verser et cette formule serait

probablement liØe la croissance Øconomique Ii est difficile dimaginer un pire critre que la

croissance Øconomique pour determiner les montants dØpenser pour lassistance sociale et les

services sociaux

Pour avoir une idØe de limpact financier long terme des propositions budgØtaires le

Conseil national du bien-re social compare les fonds fØdØraux rØellement dØpensØs dans le

cadre du RØgime dassistance publique du Canada avec les montants que le flØral aurait

dØpenses Si le RAPC avait ØtØ finance de la mŒme façon que lassurance-maladie et

lenseignement postsecondaire des 1977 Les rØsultats figurent au Tableau la page suivante
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TABLEAU

PARTAGE DES FRAIS PAR OPPOSITION AU FINANCEMENT GLOBAL
DE LASSISTANCE SOCIALE El DES SERVICES SOCIAUX

EN MILLIARDS DE DOLLARS

Hausse DØpense fØdØrale DØpense fØdØrale Perte pour le

Exercice rØeile avec rØeile pour scion la formule RAPC avec la

le FPE le RAPC du FPE formule du FPE

1977-1978 --- 1562 1562

1978-1979 145 1684 1788 -0104

1979-1980 141 1895 2040 -0145

1980-1981 126 2220 2298 -0078

1981-1982 126 2585 2587 -0002

1982-1983 123 3234 2906 0328

1983-1984 94 3682 3181 0501

1984-1985 74 3973 3415 0558

1985-1986 76 4291 3675 0615

1986-1987 66 4519 3917 0603

1987-1988 58 4862 4142 0720

1988-1989 58 5300 4380 0920

1989-1990 65 5767 4665 1100

1990-1991 16 6221 4741 1480

1991-1992 20 6780 4837 1943

1992-1993 15 7339 4909 2431

1993-1994 14 7719 4978 2742

1994-1995 11 7952 5034 2918

1995-1996 12 7952 5094 2858

Total 2261% 89535$ 70145$ 19389$
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La premiere colonne du Tableau montre les pourcentages de hausse rØeile de laide

fØdØrale lassurance-maiaLlie et lenseignement postsecondaire de 1978-1979 19954996

La deuxiŁme colonne indique la dØpense fØdØrale rØeile au titre du partage des frais lies au

RAPC La troisiŁme colonne montre cc que le fØdØral aurait verse dans le cadre du RAPC sil

avait optØ pour un financement global scion la mŒmeformule que le FPE La derniŁre colonne

indique les fonds fØdØraux que le RAPC aurait perdus si le gouvernement avait choisi la formule

du FPE au lieu du partage des coüts

Les premieres annØes les gouvernements provinciaux et territoriaux auraient ØtØ

lØgŁrement avantagØs par le financement global du RAPC ils auraient ensuite perdu de largent

annØe aprŁs annØe Minimes au debut les pertes auraient atteint pies de milliards de dollars

par annØe en 1994-1995 Durant toute ia pØriode les provinces et les territoires auraient perdu

au total 194 milliards de dollars

Les perdants immØdiats auraient ØtØles gouvernements provinciaux et territoriaux et les

perdants ultimes les enfants les femmes et les hommes qui dependent des programmes finances

dans le cadre du RAPC

Dans lensemble ie Tableau iaisse supposer que lassistance sociale et les services

sociaux perdraient ØnormØmentde fonds fØdØraux en pØriode de prospØritØ comme en pØriode

de crise sils Øtaient finances de la mŒme maniŁre que lassurance-maladie et lenseignement

postsecondaire

La dØpense publigue et les besoins des nauvres

Si laide fØdØrale lassistance sociale et aux services sociaux continuait dŒtre rØduite

artificiellement les administrations provinciales et territoriales nauraient que deux choix

possibis combler elles-mŒmes le manque de fonds fØdØraux ou compenser les coupures du

fØdØral par une reduction des services ou des prestations aux personnes qui ont besoin daide

Nul doute que les coupures seraient ie parti
choisi presque partout au pays
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Tout compte fait ce sont les enfants les femmes et les hommes ayant besoin dassistance

sociale ou de services sociaux qui Øcoperaient En bout de ligne ce sont les pauvres qui

supporteraient le coüt du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux

Les pressions exercs sur les provinces et les territoires pour quils diminuent les

prestations dassistance sociale de base augmenteraient et ii aurait peut-Œtre aussi des coupures

dans les diffØrentes formes daide accords la discretion des autorites de lassistance sociale

Les personnes handicapØes risqueraient davoir plus de difficultØ recevoir laide spØciale dont

des ont besoin dans le quotidien Les parents auraient peut-Œtre plusde ma obtenir des soins

dentaires pour leurs enfants ou des mØdicaments prescrits subventionnØs Les allocations pour

frais de rentrØe scolaire de loisirs et de transport et toute autre dØpense susceptible dŒtrejugØe

non essentielle seraient compromises

En labsence de toute obligation daider les personnes dans le besoin les provinces et les

territoires pourraient exciure de lassistance sociale et des services sociaux des categories

entiŁres dindividus De toute evidence les personnes seules aptes lemploi seraient les plus

vulnØrables Quune ou deux provinces dØcident de les exclure et la course au plus petit

dØnominateur commun se dØclencherait dans tout le pays

II nest pas certain que des fonds continueraient dŒtre affectØs aux programmes qui

aident les gens Øchapper au piŁge de lassistance sociale Ii est tout fait logique que les

gouvernements aident les personnes faible revenu payer leurs lunettes mØdicaments prescrits

et soins dentaires pour les inciter se libØrer du joug de lassistance sociale ou lØviter

carrØment Or combien de provinces ou de territoires augmenteraient ces genres de prestations

ou en adopteraient sils savaient quils ne recevraient pas daide supplØmentaire du gouvernement

fØdØral

Les mŒmes arguments sappliquent aux services sociaux tels que la garde denfants et

laidejuridique caractŁre non penal qui sont payØs dans le cadre de la composante assistance

genØrale du RAPC Les femmes dans les familles pauvres ont absolument besoin de bons

services de garderie abordables pour se tailler une place sur le marchØ du travail rØmunØrØet

laide juridique est le seul moyen par lequel la plupart des gens pauvres peuvent faire valoir

leurs droits dØmocratiques fondamentaux Combien de gouvernements provinciaux et territoriaux



18

seraient prŒts financer eux seuls dimportantes activitØs de dØveloppement dun de ces

programmes

Les programmes de prevention de problŁmes sociaux seraient particuliŁrement menaces

Avec de meilleurs programmes de nutrition et de soins prØnatals pour les femmes enceintes par

exemple on pourrait amØliorer Ia sante des nouveau-nØs et Øconomiser plusieurs millions de

dollars en frais de soins plus tard dans la vie Au mieux les gouvernements ont tendance ne

parler de prevention que pour la forme Au pire us nen parleraient peut-Œtre pas du tout

Enfin il un risque quavec le Transfert canadien en matiŁre de sante et de

programmes sociaux largent actuellement consacrØ lassistance sociale et aux services sociaux

soit dØtournØ vers lassurance-maladie ou lenseignement postsecondaire Si les programmes

finissent par se disputer les faveurs du gouvemement en pØnode de compressions financiŁres

nous craignons quils ne le fassent au detriment de lassistance sociale et des services sociaux

et des gens qui en ont besoin

MŒme avec le partage des frais dans le cadre du RØgime dassistance publique du

Canada les provinces sont loin davoir brillØ par leur assistance sociale et leurs services sociaux

Certaines dentre elles le Nouveau-Brunswick en particulier ont des taux dassistance sociale

lamentablement bas Ltle-du-Prince-Edouard le QuØbec lOntario le Manitoba et lAlberta ont

rIuit une partie de leurs prestations dassistance sociale de base ces derniers mois LAlberta

aussi coupØ lassistance sociale des dizaines de milliers de personnes

Depuis longtemps les sondages dopinion montrent que lassurance-maladie est un des

programmes sociaux les plus populaires au Canada et lassistance sociale un des moms

populaires

Presque chaque homme femme et enfant au Canada fait appel tous les ans

lassurance-maladie tandis que lassistance sociale aide une partie relativement peu nombreuse

de la population en tout temps

Les partisans de lassurance-maladie peuvent solliciter des fonds supplØmentaires en

faisant appel au public DØjà bien des gens donnent gØnØreusement aux hôpitaux et aux

organismes de recherche mØdicale parce quils sont personnellement sensibles aux besoins du
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milieu de la sante Les dØfenseurs des droits des assistØs sociaux sont aux prises avec une litanie

de mythes et didØes fausses au sujet des parasitess qui abusent du rØgime dassistance sociale

Si le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux place les

gouvernements provinciaux et territoriaux devant le choix suivant dØpenser leurs maigres

ressources pour lassurance-maladie ou les dØpenser pour lassistance sociale a-t-il un

gouvernement qui choisira de dØpenser en quantitØ suffisante pour lassistance sociale
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IV JTILISER LE MLEUX POSSIBLE LE FINANCEMENT GLOBAL

Notre critique du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux ne

vise pas le financement global comme tel Un financement global bien conçu peut fournir lappui

voulu lassistance sociale et aux services sociaux et laisser aux provinces et aux territoires une

certaine marge de manoeuvre pour lexperimentation des programmes novateurs

Le present chapitre expose les conditions auxquelles le gouvernement fØdØral devrait

satisfaire de lavis du Conseil national du bienŒtre social sil se dØcidait pour un fmancement

global long terme Nous recommandons ce qui suit un financement global distinct au titre de

lassistance sociale et des services sociauxo une formule raisonnable de transfert des fonds

fØdØraux des garanties de protection de la part des deux ordres de gouvernement contre les

changements arbitraires de politique Nous suggØrons de garder en vie le RØgime dassistance

publique du Canada du moms jusquà ce quun nouveau cadre dassistance sociale et de

services sociaux soit Øtabli par legislation fØdØrale et que les provinces et les territoires soient

tenus de souscrire certains pnncipes et certaines normes comme condition prØalable

lobtention des fonds fØdØraux visØs par le financement global

Nous nous plaçons aussi devant le dilemme plus vaste qui hante les gouvemements depuis

plus dune dØcennie trouver des moyens de soutenir les programmes sociaux sans augmenter

les pressions qui pŁsent sur les fonds publics

Un financement global sØparØ pour lassistance sociale et les services sociaux Quelques

uns des pires dØfauts du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux

dØcoulent de la decision du gouvernement fØdØral de rØunir lassistance sociale et les services

sociaux avec lassurance-maladie et lØducation postsecondaire Tous ces programmes sont

importants et chacun mØnteun soutien financier raisonnable de Ia part du gouvernement fØdØral

La meilleure facon dassurer un soutien raisonnable lassistance sociale et aux services

sociaux dans le cadre dun financement global est de commencer par crØer un fonds distinct pour

lensemble de ces programmes Pour la plupart des provinces et des territoires le financement

global devrait consister uniquement en argent comptant plutôt quen une combinaison dargent

comptant et de points dimpôt Le QuØbec recoit dØjà un appui fØdØral pour le RAPC sous forme
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de points dirnpôt et cet arrangement pourrait facilement Œtre maintenu clans le cadre dun

financement global

Les ententes relatives au financement de lassurance-malalie et de lØducation

postsecondaire clans le rØgime du Financement des programmesØtablis pourraient con server plus

ou moms leur forme actuelle clans limmliat Cependant ceci ne devrait pas Œtre considØrØ

comme une approbation du statu quo Le Conseil national du bien-Œtre social formule de

sØrieuses reserves sur la question de savoir si le FPE peut Œtre maintenu sous sa forme actuelle

Notre rapport de 1991 Les dangers gui guettent le financement de la sante et de lenseignement

supØrieur comportait un certain nombre de propositions au sujet du FPE visant sauvegarder

le financement global Nous estimons que ces propositions devraient Œtre ØtudiØes par les

gouvernements fØdØral provinciaux et territoriaux

Une formule raisonnable pour un financement long terme Toute formule de

financement global pour lassistance sociale et les services sociaux devrait Œtre calculØe de

maniŁre fournir un niveau raisonnable de financement fØdØral dune annØe lautre afin

dappuyer les programmes administrØs par les provinces et les territoires notre avis cela est

impossible si la formule est fondØe principalement sur la croissance economique

Des rapports du Conseil national du bien-Œtre social ont montrØ quil existait une relation

importante entre le chômage et la dØpendance legard de lassistance sociale il serait bon que

Ia formule du financement global en tienne Łompte 11 serait possible de fonder Ia formule sur

le taux de chômage ou sur la proportion des personnes au travail par rapport la population en

gØnØraL Ii pourrait avoir une seule formule pour toutes les provinces et les territoires ou

diffØrentes formules fondØes sur les indices individuels de chômage ou demploi pour chaque

province et territoire

Notre objectif principal est de trouver une formule qui mette le financement fØdØral en

rapport avec les besoins reels des gens plutôt quune formule qui ne recherche que lavantage

du trØsor fØdØral

La formule devra aussi rØparer les torts causes lOntario et la Colombie-Britannique

en cequi concerne les fonds fØdØraux perdus cause du plafonnement du RAPC Ce ne sera pas

une tÆche facile Øtant donnØ les sommes Ønormes qui sont en jeu Ii faudra mØme plusieurs
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annØes pour que les deux provinces soient sur un pied dØgalitØ avec les autres mais un nouvel

accord de financement global devrait constituer un premier pas vers un financement juste et

prØvoir un calendrier de rØalisation du processus

Si le gouvernement fIØral ne sengage pas assumer toute la responsabilitØ fmanciŁre

de lerreur quil commise en 1990 ii sera impossible dassurer un traitement juste toutes les

provinces et aux territoires LOntario et la Colombie-Britannique seront obliges de se contenter

de facon permanente dun financement fØdØral rIuit ou le financement des autres provinces Ct

territoires devra ŒtrerIuit afm dassurer un financement juste lOntario et la Colombie

Britannique Aucune de ces deux solutions nest acceptable

Protection contre des changements arbitraires dans la politique fIØrale Tout accord

long terme sur le financement de lassistance sociale et des services sociaux doit protØger les

provinces et les territoires contre des changements arbitraires dans la politique flØrale et cette

protection doit Œtre assez solide pour pouvoir resister une contestation judiciaire

II est clair que le plafonnement des paiements fIØraux du RAPC impose en 1990

lOntario lAlberta et la Colombie-Britannique violØ la loi fØdØrale telle quelle existait

cc moment-là Colombie-Britannique avec le soutien de lOntario de lAlbertadu

Manitoba du CongrŁs des Peuples Autochtones et des United Native Nations de la Colombie

Britannique contestØ le droit dOttawa deffectuer unilatØralement des changements au RAPC

sans le consentement des provinces Quand laffaire est arrivØe devant la Cour supreme du

Canada la Cour statue que le gouvernement fØdØral pouvait violer les ententes quil avait lui

mŒmeconclues condition dadopter une loi pour appuyer les changements

Lun des rares programmes sociaux qui ont ØchappØ des reductions fØdØrales

unilatØrales au cours de ces derniŁres annØes est le RØgime de pensions du Canada Bien que

le rØgime soit une initiative fØdØrale-provinciale la loi fØdØrale precise que les changements

doivent ŒtreapprouvØs par le Parlement et les deux tiers des provinces contenant les deux tierI

de la population Une entente similairepourrait Œtre conclue en cc qui concerne le financement

de lassistance sociale des services sociaux et des autres programmes sociaux qui sont appuyØs

par les deux niveaux de gouvemement
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Protection contre des rluctions arbitraires dans les dØpenses des provinces et des

territoires en matiŁre dassistance sociale et de services sociaux Selon le RØgime dassistance

publique du Canada les próvmces et les territoires doivent utiliser leurs propres fonds pour

lassistance sociale et les services sociaux avant que le gouvemement fØdØral ne leur rembourse

une partie de leurs dØpenses totales

Selon le projet du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux

aucune partie des fonds fØdØraux ne sera rØservØe un usage particulier Une province ou un

territoire pourra utiliser une partie du transfert qui est censØe ŒtredestinØe lassistance sociale

et aux services sociaux pour construire des routes ou rØduire son deficit

Si lon Øtablissait un financement global distinct pour lassistance sociale et les services

sociaux il serait raisonnable dexiger que les provinces et les territoires dØpensent pour

lassistance sociale et les services sociaux largent fourni par Ottawa Ii serait encore plus avisØ

dexiger quils dØpensent deux fois le montant du transfert fØdØral Cela Øquivaudrait au montant

total dØpensØ pour lassistance sociale et les services sociaux en vertu du programme coüts

partagØs

Insuffler une vie nouvelle au RØgime dassistance publigue du Canada Labrogation du

RØgime dassistance publique du Canada supprimerait une entente qui existe depuis longtemps

en matiŁre dassistance sociale et de services sociaux et qui malgrØ ses dØfauts bien servi les

Canadiens Cette abrogation rØduirait aussi les atouts du gouvemement fØdØral dans toutes les

nØgociations futures avec les gouvernements provinciaux et territoriaux

Nous conseillons vivement au gouvernement fØdØral de conserver le RAPC du moms

pour le moment MŒmesi Ottawa rØsolu de donner suite pendant lannØe financiŁre 1996-1997

au projet du Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux ii serait peu

judicieux dabroger le RAPC seulement pour faciliter une entente financiŁre provisoire

I.e maintien du RAPC aiderait grandement le gouvernement fØdØral rØaliser une

transition sans heurts vers de nouvelles ententes financiŁres permanentes La Loi dexØcution du

budget 1995 enlŁverait au gouvernement fØdØral la plupart de ses pouvoirs de nØgociation face

aux gouvernements provinciaux et territoriaux avant mØmeque les nØgociations ne commencent

Les ministres provinciaux et territoriaux ne seraient certainement pas presses daccepter les
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conditions proposØes par un gouvernement fØdØral qui prØvoirait rØduire laide financiŁre

destinØe lassistance sociale et aux services sociaux

plus long terme le RØgime dassistance publique du Canada pourrait ŒtremodiflØ ou

remplacØ par une nouvelle loi fØdØrale sur le fmancement global Nous pensons toutefois que

ceci doit Øtre fait aprŁs et non avant que le gouvernement fØdØral et les provinces

parviennent une entente sur lassistance sociale et les services sociaux

Normes et principes nationaux en matiŁre dassistance sociale et de services sociaux

Comme condition prØalable au financement global fØdØral les provinces et les territoires

devraient se conformer obligatoirement certains pnncipes nationaux et certaines normes

nationales en matiŁre de programmes dassistance sociale et de services sociaux La mise en

place de normes et de principes nationaux est vitale si nous voulons que tous les Canadiens peu

importe oü us vivent puissent compter sur un soutien raisonnable

Ces principes et normes en matiŁre dassistance sociale et de services sociaux seraient

plus ou moms comparables ceux que Ia Loi canadienne sur la sante applique aux programmes

publics dassurance-maladie Tout en imposant certaines restrictions gØnØrales ladministration

des programmesvisØs us donneraient aux gouvernements provinciaux et territoriaux une latitude

considerable pour la conception et lexØcution de leurs programmes et la libertØ dexpØrimenter

de nouveaux types de programmes

Tout mØcanisme de financement global visant lassistance sociale et les services sociaux

comporterait les principes et normes suivants

AccessibilitØ Comme le prØvoit le RØgime dassistance publique du Canada un

soutien de revenu serait accessible tous les Canadiens faible revenu qui nont

pas dautres moyens de subsistance Les gouvemements provinciaux et

territoriaux ne pourraient pas exciure certaines categories de personnes de leurs

programmes dassistance sociale De plus ii aurait des garanties daccŁs

raisonnable lassistance sociale et aux services sociaux lexemple de ce qui

existe pour les soins dentaires de base les lunettes et les mØdicaments prescrits

On ne poserait pas de conditions de residence
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Adequation au besoin Lassistance-revenu serait suffisante pour couvrir les frais

de subsistance de base Pour Øvaluer ladØquation au besoin on calculerait le coüt

dun assortiment de produits et services offerts clans la collectivitØ Les

subventions relatives aux services sociaux et aux autres soutiens sociaux seraient

axØes sur les revenus des bØnØficiaires et tiendraient compte de leur capacitØ de

payer

Droit dappel Tous les requØrants et tous les bØnØficiaires seraient autorisØs par

la loi appeler des decisions prises par les responsables de lassistance sociale et

des services sociaux Les tribunaux dappel Øchapperaient aux impØratifs

bureaucratiques et juridiques et rendraient promptement leurs decisions

Respect de la personne Les programmes dassistance sociale et de services

sociaux respecteraient la diversitØ des besoins individuels Les prestataires

nauraient pas subir une invasion de leur vie privØe ni accepter un emploi

particulier pour avoir droit lassistance

Obligation de rendre compte Les gouvernements provinciaux et territoriaux

prØsenteraient au gouvernement fØdØral au moms une fois par an un compte

rendu integral de leurs dØpenses pour lassistance sociale et les services sociaux

ainsi que des statistiques dØtaillØes sur les bØnØficiaires des programmes Les

deux ordres de gouvernement sentendraient sur des normes en matiŁre de

presentation des rapports afin dassurer la compatibilitØ entre les diffØrents

systŁmes utilisØs

Divulgation complete Les provinces et les territoires mettraient la disposition

du public des renseignements complets et jour sur leurs programmes et

politiques dassistance sociale et de services sociaux Au moms une fois par an

les gouvernements publieraient un manuel dinformation redigØ clans la langue de

tous les jours

SimplicitØ
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Utilisation des dØpenses fiscales pour appuyer lassistance sociale et les services sociaux

Beaucoup damØliorations de lassistance sociale et des services sociaux proposØes par le

Con seil national du bien-Œtre social au cours de ces derniŁres annØes prØconisent des dØpenses

additionnelles court terme pour rØaliser des economies additionnelles long terme Nous

croyons que les gouvernements fØdØral provinciaux et territoriaux pourraient trouver de largent

supplØmentaire en supprimant ou en diminuant les dØpenses fiscales et les Øchappatoires fiscales

Notre rapport de 1994 Plans pour la rØforme de la sØcuritØ sociale prØsentait une courte

liste de dØpenses fiscales qui profitent pnncipalement aux Canadiens revenu ØlevØ et qui selon

certaines estimations coütent aux gouvernements fØdØral et provinciaux dix milliards de dollars

en revenus fiscaux perdus LØlimination de ces Øchappatoires fiscales rendrait plus juste notre

systŁme fiscal et libØrerait des sommes prØcieuses qui pourraient Œtre utilisØes au profit des

Canadiens dØfavorisØs

Il Øtait fait mention dans le budget de 1995 de la nØcessitØ de rendre le rØgime fiscal

plus juste et on promettait de revoir toute la question des dØpenses fiscales Dans son

discours du budget le Ministre des Finances dØclarait Si nous devons examiner en permanence

les dØpenses du gouvernement comme cest le cas nous devons Øvaluer de maniŁre tout

aussi rigoureuse lØquitØ et lefficacitØ du rØgime fiscal

Comme les compressions budgØtaires menacent dØjà lassistance sociale et les services

sociaux nous estimons quun simple examen des dØpenses fiscales ne suffit pas Ii est temps

que le gouvernement fØdØral prenne des mesures pour corriger les injustices criantes de son

rØgime fiscal et accorde plus dargent pour la rØforme de la sØcuritØ sociale

En rØsumØle Conseil national du bien-Œtre social recommande au gouvernement fØdØral

dabandonner le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes .sociaux

propose comme option de politique long terme

dentamer des nØgociations avec les gouvernements provinciaux et territoriaux en

vue de la misc en place dun financement global distinct pour lassistance sociale

et les services sociaux financement qui serait assorti dune formule de

financement raisonnable reconnaissant Ia nature non-cyclique de ces programmes
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de maintenir le RØgime dassistance publique du Canada en attendant que le

rØgime soit modifiØ ou quune nouvelle loi fØdØrale serve de fondement

financement global long terme

dinsister pour que les provinces et les territoires soient tenus comme condition

prØalable au financement global de souscrire aux normes et principes nationaux

suivants accessibilitØ adØquation au besoin droit dappel respect de la

personne obligation de rendre compte divulgation complete et simplicitØ et

de rØcupØrer largent qui se perd en dØpenses fiscales et de lutiliser pour

favoriser Ia croissance continue de lassistance sociale et des services sociaux
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CONCLUSION

Le Conseil national du bien-re social soutient depuis des annØes que le discours du

budget nest pas loccasion propice pour que le gouvernement fØdØral apporte des changements

sa politique sociale Le discours du budget de 1995 confirme notre point de vue au-delà de tout

doute raisonnable Pour parler franc le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes

sociaux est la pire initiative fØdØrale en matiŁre de politique sociale depuis plus dune

gØnØration

Le secret qui entoure la preparation du budget exciut toute consultation sØrieuse des

parties intØressØes en loccurrence des millions de Canadiens qui dependent de lassistance

sociale et des services sociaux et des gouvernements provinciaux et territoriaux qui la

Constitution dØvolue le pouvoir dadministrer ces programmes

Selon la tradition le budget est le domaine exciusif du ministŁre des Finances Les

experts en politique sociale du ministŁre du DØveloppement des ressources humaines et des

autres ministŁres fØdØraux sont trŁs peu consultØs voire pas du tout propos du contenu du

discours du budget

Enfin le budget est considØrØ comme lØpreuve ultime de la confiance accordØe par le

Parlement lØquipe au pouvoir Une fois le discours prononcØ le gouvernement rØpugne

modifier tant soit peu sa politique si mal conçue quelle soit

LeConseil national du bien-Œtre social vivement critique le gouvernement fØdØral au

lendemain du discours du budget de 1990 qui annonçait le plafonnement des paiements de

transfert lOntario lAlberta et Ia Colombie-Britannique dans le cadre du RØgime

dassistance publique du Canada

Cinq axis plus tard rien na change pour le mieux Le ministŁre des Finances semble

toujours aussi insensible aux besoins des pauvres Ii cherche toujours Øquilibrer ses comptes

en se dechargeant de ses responsabiitØs financiŁres sur les provinces et les territoires Ii semble

toujours aussi obsØdØ par le deficit comme Øtant la seule question de politique publique digne

dattention Et il semble attacher trŁs peu dimportance au leadership fØdØral et au financement

fØdØral lorsquil sagit de faire en sorte que les Canadiens de toutes les regions aient accŁs

leurs programmes sociaux fondamentaux
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Le Transfert canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux et les autres mesures

proposØes dans le budget de 1995 dØtruiraient les fondements lØgislatifs et financiers de notre

systŁme dassistance sociale et de services sociaux Labrogation du RØgime dassistance

publique du Canada marquerait la dispantionde normes nationales valables Lappui financier

fØdØral lassistance sociale et aux services sociaux pourrait Œtre rØduit quels que soient les

besoins des enfants des femmes et des hommes que ces programmes devaient aider Notre ifiet

de sØcuritØ ctrouØx serait dØchirØ jusquà devenir mØconnaissable et risquerait mØme dŒtre

dØsintØgrØ

Par ailleurs le discours du budget laisse entendre que des changements majeurs seront

apportØs dautres programmes sociaux notamment la sØcuritØ du revenu pour les alnØs et

au RØgime de pensions du Canada Ii semble bien que les coupures et non les ameliorations

soient lordre du jour et ii ne fait aucun doute quune fois de plus le programme daction sera

axe essentiellement sur le bilan budgetaire fØdØral plutôt que sur les besoins des Canadiens

dØsavantages

court terme les coupures peuvent allØger les pressions financiŁres qui pesent sur les

gouvernements mais long terme elles ne font quajouter aux dØpenses gouvernementales

NØgliger les soins de sante llucation lassistance sociale et les services sociaux dØclencherait

inØvitablement toute une sØrie de problŁmes dont lØlimination se rØvØlerait extrŒmement

coüteuse dans les annØes venir

Pourtant il nest pas nØcessaire que lavenir de la politique sociale au Canada soit si

sombre En dØpit des pressions financiŁres qui accablent le gouvernement fØdØral ii existe des

moyens raisonnables de preserver et damØliorer nos programmes sociaux Faire en sorte que

la raison lemporte ne sera pas tâche facile toutefois tant que les seules options qui vaillent en

matiŁre de politique sociale sont des options formulØes dans les discours du budget fØdØral

linitiative des Nations unies 1996 ØtØ proclamØe AnnØe internationale de

lØlimination de la pauvretØ Le Conseil national du bien-Œtre social estime que le gouvernement

fØdØral devrait marquer loccasion en sengageant amØliorer radicalement ses programmes

daide aux personnes dØmunies 11 devrait cesser de tailler arbitrairement dans les programmes

sociaux et aborder la rØforme de la sØcuritØ sociale dans un esprit nouveau en accordant la

premiere prioritØ aux besoins des Canadiens dØsavantagØs
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